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LOI N° 2001-41 DU 05 FEVRIER 2004

Portant composition, organisation et

fonctionnement du Conseil Supérieur

de la Défense.

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté en sa séance du 10 décembre 2001, puis en sa

séance du 05 janvier 2004, suite à la Décision DCC 02-013 du 19 février 2002, pour mise en

conformité avec la Constitution,

Suite à la Décision DCC 04-014 du 29 janvier 2004 de la Cour Constitutionnelle pour conformité à

la Constitution,

Le Président de la République promulgue la Loi dont la teneur suit :

Article 1er : Le Conseil Supérieur de la défense est chargé de mener les travaux pour l'étude des

problèmes particuliers de défense qui lui sont soumis par le Gouvernement. Il donne les avis qui lui

sont demandés et fait des propositions.

Article 2 : Conformément à l'article 62 alinéas 1 et 2 de la Constitution, le Président de la

République, Chef Suprême des Armées préside le Conseil Supérieur de la Défense.

Article 3 : Conformément à l'article 62 alinéa 2 de la Constitution, les membres du Conseil

Supérieur de la Défense sont nommés par décret pris en Conseil des Ministres.

Article 4 : Sont membres du Conseil Supérieur de la Défense :

le Ministre chargé de la défense nationale ;

le Ministre chargé de la sécurité publique ;

le Ministre chargé des Affaires Etrangères ;

le Ministre chargé des Finances ;

le Chef d'Etat-Major des armées ;

le Commandant de l'armée de terre ;

le Directeur Général de la Gendarmerie Nationale ;

le Commandant des Forces Navales ;

le Commandant des Forces Aériennes.

Article 5 : Le Président de la République, Président du Conseil Supérieur de la Défense peut, en

outre, désigner ponctuellement pour l'étude de problèmes particuliers, des personnes dont

l'expertise et les compétences lui paraissent nécessaires.




